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pi*ëê#têtïté siénr Dobntz pour l'ha-
biilesBeWt du peMOTwe't de ht police. 

Ajourne juaqu'a la déclaration d'uti
lité putniqae de* l'élargissement de M 
rue de l'A u t dans la partie comprise 
entre l'entrée de la «ara do Nord «t la 
rue du Grand-Chemin, la préfet de dcra-
blement do fa voie de» tramway-» de
mandé par la C ' f r s g e i c , 

Sur le rapport de la Commission des 
pompiers, présenté pêr~ ht Ryo 

Vote un erenit de 2d,18t> fr. pour 
l'acquisition d'an* I H É H É a vapeur, 
syeème Thinem, «veu tans* let appa
reils néceasairaa à san ban foactionni-
ment. 

Décide qu'il n'y a pas lieu de s'adree-
a e r à u a e lompagnie ^othr l'assurance 
da« pompi» r» «entre las accidents et que 
la Till̂ . les assurera ell* mérûe< n versant 
tous les ans i la caisse des dépôts et 
consigna1,iene, la i s e u a c de î , 600 fr. 
qu'elle payait annuellement i la eena-
p*grrit- VAccident. 

Sur le rapport de la Commission des 
eaux, présenté par M. J Quint. 

Approuve la proeè*-v«rb*l de récep
tion définitive des travaux de maçonne
rie pour le 2e réservoir des eaux de la 
Ly«. 

Adapta les conclusions du rapport de 
M. i luief nieur directeur des travaux 
municipaux, an sujet des épuisements 
à faire aa forage établi en vue des re
cherches d'eau potable et vote an cré
dit de 13,006 fr. à inscrire au budget de 
1S7 9 peur les expériences a faire sur le 
débit de ce forage. 

Sur le rapport de la Commission 
spéciale, présenté par M P Flipo. 

Décide que les travaux d« construc
tion de l'éeele de natation seront mi? 
en adjudication en plusieurs lots et d: 
la manière suivante : 

1° Etablissement de bas-ius et clô
tures. 

2° Cabines, abris et outrages acces
soires en bois. 

3° Maison d'habitation avec restau
rant. 

+* Installation des tuyaux, pompes et 
machines; 

Que les deux premiers lots seront 
mis en adjudication immédiatement 
après l'approbation préfectorale; 

Inscrit an budget 1879 ua crédit de 
200 »0(t fr. peur la paiement de la éé-
p**'« ; 

Sur le rapport de la Commission des 
écoles, présenté par M- Paulin Ri 
chari. 

Tête un crédit de *50 fr. pour ca
nalisation de gaz a l'école des frères au 
Pile et ajourne Je surplus de la demande 
de M. le directeur ; 

Approuve le projet de budget du 
service de l'instruction primaire pour 
1879 ; 

Renvoie à l'examen d'une commission 
soéciale,laquelle sera couipo-é5 d* MM. 
Paulin Rtchird, Panrk et Saisine, la 
demande de la commission des hospices 
an sujet de l'établissement d'une salle 
isolée pour les opération chirurgi
cales. 

A l'examen da la Commission des fi
nances. 

La demanda d'indemnité de logement 
formée pour te vicaire chargé de l'église 
du Fontenoy, 

La proposition de mettre en a d j u 
dication publique le dVoit exelusff de 
construire les baraqués da la foire. 

La demande da pjtrimoniaiisation 
d'nn immeuble appartenant aux hospi
ces, situé rue Nationale, formée par M 
"Wenx, à la commission des éeoles. 

Les demandes fermée* par les sieurs 
Desreumaux et Gripon.à .'. ff«t n'obtenir 
det bourses à l'Icole de T-inture. 

Le Secrétaire, 
3 O U I N T . 

Voici le vote des députés du Nord, 
sur l'ajournement de la discussion de 
l'élection de M. Morel, dans la 2 en a 
circonscription de l'arrondissement du 
Puy (Haute-Loire). 

Ont voté pour : MM. Brame, Debu- I 
chy, de Lagrange, P.ichon, Des h o -
tours. 

Ont voté contre : M Vf. Bertrand-
Mitcent, Guillemin, Louis Legrand, 
Pierre Legrand, Mazure, Merlin, Scrè-
pel, Trystram, Girard. 

Se sont abstenus : MU. de Mareère, 
Telliez-Béthune, Mention, Ioos 

La Chambre n'a pas adopté et l'élec
tion a été validée. 

M. le préfet du Nord vient d'inviter 
les commissions administratives des 
Hospices et Bureaux de bienfaisance, à 
se réunir, le plus tôt possible, afin de 
dresser la liste en triple, des candidats, 
proposés en remplacement des m e m 
bres dont les pouvoirs expirent le 31 
décembre prochain. 

Conformément à la loi, M. le préfet 
choisira dans cette liste, lee adminis
trateurs appelés A occuper les sièges 
vacants. 

M. le préfet 4a Nord a reçu, jeudi 
soir, à dîner, les présidents de toutes 
les chambres de commerce du départe
ment, les bureaux du Comité linier et 
du syndicat cotonnier du Nord, le b u 
reau de la Société industrielle et p lu
sieurs notabilités de l'industrie et du 
commerce lillois. M. le préfet «.'est en
tretenu, avec sesinvités.de la situation 
des affaires et des besoins économiques 
de notre région. 

lundi 23 décembre, à 9 heures du ma
tin, à la mairie de Rotrbaix, date la salle 
des adjudications. 

Les membres sortants sont MM. 
François Renssel, Henry Mathon,Théo
dore Funcket Valdemar Lestienne. 

Le lendemain, mardi 2 4 , auront 
aussi lieu les élections pour le renou
vellement partiel de 1878 , du Tribunal 
de Commet ce. La série des membres 

\ sortants se compose de M. Henry Bos
su t, président ; L. Scrépel-Chrétien, 
juge; AchilleDelattreet Desrouaseaux-
Defrenne, juges-suppléants. Tous les 
membres sortants sont rééligibles. 

Voici le texte du discours prononcé 
par M. Taf f in -Binauld , p r é s i d e n t d u Tri
b u n a l de C o m m e r c e d e T o u r c o i n g , sur 
la t o m b é de M. J o s e p h D a n e e t , de 
M a r c q - e n - B w a e u l : 

Messieurs, 
L'existence da tribunal en commerce de 

Tourcoing, date à peine de quelques années 
et déjà sa page nécrologique commence à se 
couvrir des noms las plus respectables et les 
plus regrettés. A ceux de MM. Henri Leurent, 
François Motte et Lemaître-Demeestère, vient 
se joindre aujourd'hui celui de M. Joseph 
Danset, qui lui aussi,laissera parmi nous, des 
tracesprofondes d'impérissable souvenir. 

Qu'il me soit permis d'être ici l'interprète 
des membres qui composent notre tribunal et 
de voua dira quels liens de véritable sympa
thie BOUS unissaient a l'homme de bien qui vient 
de descendre dans cette tombe et combien vi
vement nous partageons les regrets unanimes 
qu'occasionne sa mort hélas 1 si prompte et 
trop prématurée. 

M. J o e p h Danset était une de ces natures 
franches et ouvertes,laites de bienveillance,de 
rondeur et de cordialité, qui ont le rare pri
vilège de commander dès le premier abord, la 
svmpatnid et l'affection. Ceux qui l'appro
chaient se sentaient de suite attirés vers lui 
et devenaient bien vite ses amis. 

Cependant il avait d'autres qualités sérieu
ses qui le firent distinguer par ses con itoyens. 
Il fut appelé par leur choix à siéger au Conseil 
municipal • Marcq-eB-Barteul.où il dut don
ner des preuves multiples de sa capacité e> d J 
son dévouement à la chose publique. 

Et cependant, Dieu sait si ses nombreuse? 
et importantes affaire» semblaient devoir ab
sorber tous ses soins. Comme industriel, il 
fut homme de très-grande initiative. L'indus
trie textile d'Halluin, lai doit,pour une gran
de part, sa création et l'immense développe
ment qu'elle a pris depuis, dans les différents 
genres qu'elle exploite. 

Son ac ivité était infatigable, et il avait 
aussi la passion du bien. 

Lorsqu'il lut question d'ériger à Marcq un 
hospice il fut parmi les quelques citoyens sé -
lés qui prirent à coeur le succès de cette œ u 
vre charitable, et qui surent la mènera bonne 
fie. Nommé membre de la commission admi
nistrative de cet hospice, il n'a point oessé, 
jusqu'à ses derniers moments, d'entourer de 
ta plus vive sollicitude cette institution de 
bienfaisance qu'il avait contribué à fonder, et 
qai reçoit déjà un grand nombre de pension
naires. 

Mais si grand qu'ait été le zèle apporté par 
lui, dans l'accomplissement de ces fonctions, 
je doute qu'il ait pu dépasser celui que nous 
lui avens vu mettre à la disposition de notre 
tribunal. 

Il en fit partie presque à son origine, et à 
ce titre, il peut être considéré comme l'un de 
ses fondateurs. Ai-je besoin de vous dire, 
Messieurs, combien son concours nous lut 
précieux? Vous connaissez tous quelle était 

: la rectitude de son jugement et de son intel
ligence, combien grande était son entente des 
affaires ; mais c'était surtout dans nos tenta-

I tives de conciliation que sen intervention 
i jouait ua râle véritablement utile. Les adver-
i saires les plus hostiles sentaient leur irrita-
| tien se fondre et disparaître devant cette 

parole bienvaillante et lovais qui avait ton 
[ caractère particulier de persuasion et qui 
i trouvait facilement le chemin de l'apaise-
i ment. 

Cette hante mission que lui avaient donné 
! les électeurs des deux cantons de Tourcoing, 
! Monsieur Danset ne la remplissait pas seule-
| ment avec dévouement ; j'oserai presque dire 
j qu'il s'en acquittait avec amour. Il avait pour 
i notre tribunal un attachement profond et ce 

n'est pas sans un certain déchirement qu'il 
vit arrivei le jour où la loi qai règle la nomi-

{ nation des juges consulaires vint mettre à 
sen mandat, une fin obligée. 

Déjà cependant sa santé avait subi un de 
ces rudes assauts qui Jettent l'effroi dans les 
cœurs amis. Ces craintes, hélas 1 n'ont été que 
trop tôt justifiées et la mort qui semble se 
se complaire a frapper autour denous, à coups 
brusques et répétés, les existences d'élite, est 
venu le ravir à la tendresse des siens, à l'es
time et à l'affection de tous. 

Puisse l'hommage rendu à sa mémoire par 
cette assWtauce si nombreuse apporter du 
moins quelque adoucissement à la légitime 
douleur d'une famille deux fois visitée dans 
cet c même année par d'aussi cruelles épreu
ves 1 

Quant à l'obj t de i o ; pleurs et de nos re
grets il est allé rejoindre, nous n'en saurions 
douter, dans un monde meilleur, celle qui n'a 
f it que l'y précéder de quelques mois. . . Per
mettra moi de manifester un autre espoir, 
Messieurs..., c'est qu'il y sera aussi accueilli 
par les âmes de ces anciens col ègues dont js 
•itais tout à l'heure les noms, collègues qu'il 
aimait, avec lesquels jadis, il rechercha t, 
pour l'accomplissement d'une mission com
mune, la vérité et la justice. 

Ensemble aujourd'hui, nous en avons la 
conviction, ils reçoivent la récompense da 
leurs efforts, daus le rayonnement de Celui dé 
qui émanent et la Justice et la Vérité I 

Adieu, cher ancien collègue, adieu. 

UEcko du Nord s'est fait écrire une 
lettre signée : « N . . . , membre da Co
mice agricole de Lille, » qui contient 
contre cette Société une série de pré
tendus griefs. 

Elle est suivie d'nn commentaire 
passablement venimeux, qui accentue 
encore ces accusations contre ce pau
vre Comice qui, paraît-il, n'a pas le 
bonheur de plaire à la presse radicale. 

La plupart de ces griefs sont de 
vraies minuties, qui, évidemment, ne 
sont là que pour servir d'appoint au 
plus gros de tous, celui d'avoir réélu 
pour président M. Baucarne-Leroux, 
ancien député. 

Ces républicains sont vraiment 
inouïs ; ils se gorgent de places, de 
traitements, de rubans, et ils ne sont 
pas encore satisfaits. Il leur faut toutes 
les pont ons, même la présidence des 
associations qui n'ont rien de commun 
avec la politique. 

Vous avez acquis une influence légi
time par des services rendus ; vous 
utilisez vos loisirs en cherchant à être 
utile dans votre sphère d'action ; vous 
faites quelque bien autour de vous ; 
vous n'êtes pas du parti ; arrière ! vous 
n'êtes bon à rien .' » • 

Aux frères et amis seuls, l'esprit, la 
seience, l'expérience ; à eux seuls, de 
professer, de diriger, d'acquérir quel
que autorité, d'avoir raison sur toutes 
choses ! 

Lorsque le Comice de Lille fut créé 
en 1853 , il eut, pendant huit ans le 
même président, l'honorable M. Jules 
Lelebvre. 

L'Echo du Nord a-t- i l protesté 
alors contre ces réélections T 

M. HeddebaoR fut sept fois prési
dent. En a-t-on fait dant la presse gou
vernementale d'alors,un grief contre le 
Comice ? 

M, Meurein fut neuf fois réélu vice-
président. Où s'en est-on plaint ? 

Il est vrai que ces messieurs n'a
vaient pas été députés conservateurs ! 

Et parce que M. Baucarne est réélu 
pour la quatrième fous, aussitôt : « Haro 
sur le Comice ! Ce n'est plus qu'un pe
tit fief créé par M. Baucarne ; le Co-
mice,c'est lui, le Comice lui appartient, 
le Comice n'est plus qu'une coterie 
qu'il faudra renverser, quand la vraie 
République aura complètement triom
phé 1 

Où est la bonne foi 1 où est la sincé
rité ? 

Vers 1 8 6 1 , croyons-nous, le Co
mice, sous l'inspiration d'un homme 
éminent, mais nullement agriculteur, 
M. Girardin, doyen de la faculté des 
sciences, crut devoir imiter la société 
des sciences, et interdire la réélection 
du président. On reconnut bientôt qu'il 
y avait à cela de graves inconvénients, 
dont les principaux étaient la difficulté 
de trouver des présidents nouveaux 
chaque année, et le manque d'unité 
dans la direction trop souvent changée ; 
aussi, en 1865 , un nouveau règlement 
ayant été proposé et rédigé en grande 
ptrtie par M. Meurein,il fut déci le que 
is président et les officiers du bureau 
seraient indéfiniment rééligibles. 

Dès lors, n'est-il pas naturel qu'un 
président, qui n'a démérité en rien de 
l'agriculture et de ses collègues, soit 
réélu T 

Le contraire serait plus étonnant. 
Quant à l'accusation formulée pour 

la centième fois contre le Comice, de 
n'être qu'un clan politique,elle n'a pas 
besoin de réfutation. C'est une da ces 
inepties banales, sans preuves et sans 
bases certaines qui reviennent à inter
valles réguliers, pour les besoins de la 
pins triste polémique, dans les colon
nes de Y Echo. {Propagateur) 

On ne parle aujourd'hui, dans le fort 
Frasez, que du terrible accident qui 
est arrivé, ce matin, à huit heures, à 
une petite fille âgée de quatre ans, 
Elodie Vandendalle. Cette enfant se 
trouvait chez une voisine, Mm* Kous-
selle, où elle jouait avec deux ou trois 
petites filles de sen âge. Quelques m i 
nutes avant l'arrivée de l'enfant, Mœe 

Rouiselle avait retiré du feu une gran
de marmite, remplie d'eau bouillante, 
qa'elle avait déposée dans une chambre 
voisin*, afin d'éviter tout accident, 
mais la petite Elodie, attirée par la va
peur qui s'élevait da la marmite, passa, 
sans être aperçue, dans la chambre et 
ai précipitammrnt que Mme Rousselle 
ne remarqua son absence que lors
qu'elle entendit des oris de détresse. 
La petite fille était tombée dans la 
marmite et avait le corps affreusement 
brûlé, depuis la naissance du cou j u s 
qu'aux cuisses. Son état est très-grave. 
Le médecin qui a été appelé à lui don
ner les premiers soins l'a fait transpor
ter à l'hôpital. 

Ces prévisions se sont réalisées a u 
jourd'hui à Roubaix, en ce qni eon-
carne la neig«*,qui tombe abondamm-11 
depuis ce matin, si abondamment que 
le service des cars a dû être interrompu 
pendant teute la journée. 

On nous écrit : 
« La Grande Fanfare s'eat fait enten

dre dimanche derni-r, à l'église Notre-
Dame. L'exécution des deux morceaux 
qu'elle a joués a été fort remarquée. 
L'ouverture de Sardanapale a été dite 
d'une façon magistrale, l'ensemble a été 
bon ; dans l'ancrant», les basses se sont 
distinguées surtout dans les arpêches. 
Pent-être te petit bogie et le saxophone 
soprano laissent-ils uu peu à déeirer 
dans les passages à découvert, mars 
ces instruments sont en bonnes maies. 
Il y a, daus la finale de l'ouverture de 
Sardanapale, un passage pour bugles 
dont l'exécution est hén-*ée de difficul
tés, oe passage a, cependant, été supé
rieurement interprété. 

. La fantaisie sur les Huguenots a été 
magnifique ; la trombone, dm» «on ré
cit, a été admirable et tes répliques ont 
été faites d'une f çon remarquable ; 
dans le 3e mouvement basses et trom
bones ont été énergiques ; au 6/8, les 
trompett-s auraient put être plus stri
dentes. Eu un mjt, l'exécution a été ex
cellente. C'est bien à M. Monmarché 
chef de la Grande Fanfare que cette 
eociété doit dVn être arrivée à un tel 
degré de perfection. 

Des malfaiteurs se sont introduits.la 
nuit dernière, dans la cour de la mai
son occupée, rue de la Vigne, par Mme 
Inglebert et ont enlevé cuvelles, mar
mites, seaux etc. Les auteurs de ces 
vols sont inconnus. 

Un agent de police a trouvé, la nuit 
dernière, couché dans la rue de l 'E-
peule, et à demi-mort de froid, un ou
vrier menuisier de la rue Watt nommé 
O.. . Revenu à lui, O. . , n'a prouvé sa 
reconnaissance à l'agent qu'en le gour-
mandanl et en lui reprochant d'avoir 
troublé son sommeil. Puis, commeO. . . 
refusait d'indiquer son domicile et pré
tendait passer la nuit à la belle étoile, 
l'agent l'a conduit au dépôt de sûreté. 

Le tribunal correctionnel de Lille a 
condamné vendredi, à 8 jours de pri
son et 50 francs d'amende, le nommé 
Jules Roussel, boucher à Marcq-en-
Barœul. On se rappelle que Roussel 
était prévenu d'homicide par impru
dence. Conduisant, il y a trois mois, 
une voiture dans la rue du Grand-Che
min à Roubaix, il avait donné à son 
cheval une allure trop vive pour pou
voir le maîtriser facilement. Trois pe
tites filles qui jouaient sur la chaussée, 
n'eurent pas le temps de se garer : elles 
furent renversées sur le pavé et l'une 
d'elle, Marie Grulois, grièvement bles
sée ne tarda pas à succomber. 

Dans la même audience, le tribunal 
a prononcé les condamnations suivan
tes : 

Un an de prison à Marie Jacquart, de 
Roubaix, qui avait la spécialité des 
vols au bonjour. 

Vingt-cinq francs d'amende à Clé
mence Duforest, également de Rou
baix, pour usage d'une pièce fausse de 
20 fr. 

Avis aux éleveurs du Nord : 
On écrit de Hambourg, 9 décembre, 

que la peste bovine, ce fléau qui, pres
que chaque année, ravagn l'est de l'Ai 
lemagne, a de nouveau fait on appari
tion, et malgré toutes les mesures prises 
par les autorités des pays infectés se 
propage avec une inquiétante rapidité. 

Avis aux ménagères. Voulez-vous 
rendre plus brillante la lumière ds 
votre lampe, sans pour cela pourtant 
augmenter d'un iota la consommation 
du combustible T Eh bien ne vous ser
vez que des mèches que vous aurez 
fait tremper dans du vinaigre jusqu'à 
complète saturation, et sécher, ensuite, 
jusqu'à ce qu'elles ne conservent plus 
trace d'humidité. 

£pfa«-ZMi4Sric*f^ atoabni<«iesaHMF-« 

13 DRGEMBRB 185t. —Joseph-Charles Van 
Breuk,supérieur des Pères Rédemptoristes de 
Douai, en vertu des pouvoirs qui lui sont ac
cordés par le Saint-Siège, et d'après la délé
gation de Monseigneur Hegnier, archevêque 
de Cambrai, érige dans l'église Siint-Martin.à 
Roubaix, le chemin de la Croix avec toutes les 
formalités et cérémonies requises. En consé
quence, tous les fidèles qui visitent les sta
tions et remplissent les conditions prescrites, 
peuvent gagner chaque tois les indulgences 
que les souverains PonUfes ont attaché à cette 
dévotion. 

T H " L S V K I D A N . 

Les élections poar lé renouvellement 
partiel de* membres de la Chambre de 
Commerce de Roubaix anroni lien le 

Par décret du 9 décembre, 1? tirage 
au sort de la classe 1878 est fixé au 
20 janvier 1879 . 

Le bureau météorologique du New-
York Herald dont les avertisem .us 
se font remarquer iar leur exact.>u U», 
communique la dépêche suivant» : 

« Ne'w-'xork, 13 décembre, 3 h 
» Centre de tempête d'un* grande 

énergie traverse l'Atlantique ; il at
teindra les côtes de la Oraude-Bre
tagne, affectant celles de la Norwége et 
de la France, vers le 15 , accompagné 
de fortes bourrasques de l'est au nord -

| ouest, pluie et neige. » 

—Le condamné Debofîe a signé hier son 
: pourvoi en cassation. 

Depuis sa condamnation, il ne s'est pa< «a-
i core départi de l'impassibilité dont il a fiit 
! preuve lundi pend mt les débals de la Cour 
: d'assi-es. — Il a remercié soe conseil du mal 
! qu'il s'éuit donné pour le d- fendre. 

Oa dit que ta grani criminel ne peut pas 
! être ixécuté; c'e-t une erreur. — La loi n'in-
I terdit pas l'exécution des individus Agé* de 

plus de soixante-dix ans, mais elle commue 
pour eux la p*ine des travaux forcés à per
pétuité en celle de la réclusion perpétuelle 
dans les prisons de l'Etat. 

D 'botte ayant soixante-orie ans. peut, ainsi 
que nous l'avons dit espérer en 11 clémence 
du président de la République, et profiterait 

; ainsi de cette classe particulière de la loi. 

— M. Bouland ancien ministre de l'instruc
tion publique, dent non* avens avant-hier, 
annoncé la mort, a été. quelque temps pro
cureur général et eut à porter la parole devant 
1* cour de Douai, dan» l'affaire du marais oe 
Fampoux. — On sait que cette catastrophe, 
l'une des plus he~ribles qu'ait eu à enregis
trer la chronique tunèbre des chemins de fer. 
eut lieu le 8 juillet 1846. — La convoi, parti 
à sept heures d > matin de Paris pour Bruxel
les, et composé d-- 28 voitures, dérailla près 
de la vaste tourbière, qui existe encore, et 
onze voirures furent prëcipiiées dans le ma
rais. — Le nombre des victimes s'éleva à 
quatorze tués et dix blessés, parmi lesquels 
on comptait plusieurs de nos concitoyens. 

— Ainsi que nous l'avons annoncé le brouil
lard intense qni régnait daus la nuit de lundi 4 -
mardi dernier, sur les cotes de Calais, a causé 
l'échouement de la malle anglaise, le Bretze, ca
pitaine Bonnet. En approchant des cotes, le pi-

' iota se tenait A l'avant, la sonde à la main; maigre 
! cette précaution, le navire a touché en facs des 
I bains a environ 500 ruèires de la jetée ouest. Il 
! avait abord 113 passagers et les dépê hm. 88 
t passagers ont démarque au moyen de quatre ca-
| nots du bord et des canots lamaneurs envoyés à 

leurs secours, Len autres ont préféré attendre que 
la mer descendante ait laissé le navire à ses. Des 
voitures ont pu l'acoster et c'est de cette façon 
que les vingt-cinq passagers restants sont arrivés 
à la gare ainsi que les dépêches. Tout cela se 
passait entre deux heures du matin et cinq heu
res. A cinq heures an tmin spécial emportait tous 
les passagers moins les bagages restés abord. Le 
Breeze, aidé par la Franc*, est rentré dans le port 
à midi >ans aucune avarie. 

— On vient d'arrêter à Donlieu, en vertu d'un 
mandat d'arrêt lancé par le parquet d'Hnzebrouck 
un nommé Chieux, cabaretier, âgé de 20 ans, in
culpé d'incendie volontaire et de vol, au préjudice 
da M. Auguste Charles, cultivateur dans estte 
commune. 

Mercredi, vers sept heures et demie dit sair, le 
feu éclatait dans la ferme du sieur Charles et la 
consumait en partie. 

Après la constatation des dégâts, non-assurés et 
évalués à 4.500 francs, on s'aperçut que des cof
fres conteuant envirou 250 francs d'argent et de 
bijoux avaient été fracturés. 

Les soupçons se portèrent aussitôt sur Chieux, 
qui a une réputation détestable. On a retrouvé sur 
lui une pièce de monnaie, reconnue par la fsmme 
Charler. 11 a subi plusieurs interrogatoires. 

— Mardi dernier, un ouvrier maçon, passant i 
Elues, sur un pont jeté sur l'Aa, aperçut, dans la 
rivière, et retenue à un pieu, une femme dont la 
main et une partie de l'avant bras n'étaient point 
submergées. Il retira aussitôt la noyée et la 
déposa sur la berge où elle f nt examinée par les 
personnes du village qui ne pureat découvrir son 
identité. 

Ce ne fut qu'assez tard dans la soirée, qu'elle 
fut reconnue à la mairie d'Elnes par M. Bernard, 
huissiers à Lumbres. qui avait lancé contre elle 
un exploit, lui prescrivant de se rendre à la jus-
tiee-de-paix, où elle aurait dft comparaître dans 
la matirée de son suicide Cette infortunée, veuve 
du nommé L..., âgée de 60 ans, habitait Wavrans, 
où on y l'avait vue encore, dans la journée du 8 
décembre. 

Il paraît que depuis quelque temps, la malheu
reuse femme était dans un état voisin de la mi
sère et avait dû, peu & peu, vendre ce qu'elle pos
sédait, pour solder ses créanciers : — Ce triste 
événement a causé une vive émotion dans le can
ton. 

— Jeudi, vers onze heures du soir, un incen
die a éclaté à Carvin, dans la distillerie de M. 
Duquesne, adjoint au maire.—Grâce aux prompts 
secours apportés par les voisins, on put faire vite 
la part du feu et empêcher que le sinistre ne prît 
des proportions inquiétantes. — Une heure après 
tout danger avait disparu. 

Les dégâts couverts par une assurance, soat 
évalués à 10,000 fr. 

— La directrice de l'école communale de Cou-
logne, près de Calais, sœar Louis-de Conzague. 
diffamée par le Patriote, vient d'adressor au ré
dacteur en chef la lettre suivante : 

< Monsieur le rédacteur, 
» On me communique à l'instant le numé

ro du journal le Patriote, qui a paru ce matin. 
» J'y lis un article diffamatoire qui me con

cerne, et auquel j'ai le droit et le devoir de répon
dre immédiatement. 

» Votre imagination est bien féconde, mon
sieur, car sur les dires d'un soi disant maréchal de 
Ceulogne, vous venez de broder une histoire assez 
piquante pour l'amusement de vos lecteurs. Mal
heureusement, il ne manque à eette histoire 
qu'une toute petite chose : La Vérité. 

» En effet, toutes vos assertions relativement a 
ma conduite à l'égard des enfants du soi-disant 
maréchal, sont fausses depuis la première jusqu'à 
la dernière. 

» Ainsi vous dites : 
•> La bonne sœur s'empara ds l'enfant et la jeta 

dans la cave de l'école. — C'est faux. 
t La très-bonne soeur lui arracha sa marmots 

de force. — c'est faux. 
> La très bonne sieur lui appliqua sur la joue 

une sainte giflie. — C'est faux. 
» La sœur la mit à la porte. — C'est faux. 
» La sœur amena l'enfant devant le four. — 

C'est faux. 
» La sœur ouvrant la porte du four rit mine 

d'y jeter l'enfant. — C'est faux. 
Et maintenant, en dehors de toutes ces fausse

tés et diffamation, que reste-r.-il. monsieur, de 
votre aiticle sur la sœur saint ^loi ? Rien. Je me 
trompe : il en reste tout juste assez pour faire j 
rire les impies et les badauds, et faire hausser les I 
épaules aux gens d'esprit.. I 

C'est tout ce que je veux répondre aujourd'hui 
à votre article, monsieur, en attendant que mes 
supérieures m'aient accordé l'autorisation d'agir, 
en cette affaira, conformément aux intérêts ds 
de la vérité et de ma réputation. 

» Forte du droit de défense que me donne votre 
attaque injuste, violente et diffamatoire, je vous 
requiers, monsieur, d'insérer intégralement cette 
réponse dans le plus prochain numéro de votre 
journal. 

s L'institutrice communale de Coulogne, 
» Sœar Louis DE GOXZAGUE. 

» Coulogne, le 8 décembre 1878. • 
— On écrit de Saint-Omer que le second des 

deux prix fondés en 1833 par le baron Gobert, 
« pour les travaux les plus savants sur l'histoire 
de France et les études qui s'y rattachent, » a été 
remporté cette année par M. Giry, auteur de 
YBittoire de la ville de Saint-Omer tt rfs ses intti-
tutions au XIV tiiclt. 

K«*kt-«ivM de- eV#ai»Mtin. — o s o n -
i i n o N on flAisaaNeBs du 11 décembre. — 
Georges Meurisse, rue des Longues-Haies, 
cour Flamencourt, 3. — Henri Ryelandt, rue 
de la Balance, cour Tiers. — Charles Par-
menties, rue Stephenson. — Barbe Metzcn, 
n e des Arts, 30. — Louise xCœckx, rue du 
Flot, 6 .— Céline Delcroix, rue d'Arcole, 9. — 
Aneèle et Hélène Vancra- ynen. rue du Nou
veau-Monde, 21. — Auguste Vienne, rue de 
Rohan. 

DÉCLAmiTiONS BU o s a i s du M décembre.— 
Marie Willem. 6 jours, rue de la Banque, 49. 
— Jean Hua, 65 au*, au hameau de Barbieux 
— Sophie Callar, 8 mois, rue Vaucanaon. S0. 
— Marie Carretie. 77 ans, a l'Hospice-Civil. 
— Marceau Petit, 9 jours, rue d'Aima, — Si
mon Bimmel, 31 ans, journalier, Hôtel-Dieu. 

*i'rf*s«-€»vU d * r4»»reM*tk?a. — Da-
•îLARiTTcms OB NA.tsAa.NGBS du 13 décembre.— 
Léonie Vanderli^ae. Cœu -Joyeux.— Gustave 
Bodin, rue du Prince. 

DÉCLARATIONS DB DBGÙS du 13 décembre.— 
Julien Prouvost, 15 >us, rue du Bocquet. — 
Carlos Liétar, 22 ans 8 mois, chemin de Mot
tes. — Jean L<bert, 39 ans 4 mois, époux de 
Anoise Burbure, Rue Ste-Germaine. 

CONVOIS FUNÈBRES ft OBIT 
Lrs amis et connaissances de la famille 

DENONNE-DUP1RE, qui, par oubli, n'au
raient pa* reçu de lettre de faire part du 
décès de Monsieur Louis DUPIRE, décédé 
à Roubaix. le 13 décembre 1878, dans sa 31* 
année, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de vouloir bien 
assister aux p o t i v o i e t s a l u t • « t o a s a e l a 
qui auront lieu le dimanche 15 courant, a 3 
heures 1)2 en l'église Saint-Martin, à Rou
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue de la Longue-Chemise, 17. 

Les amis et connaissance* de la famille 
J an Bap.iste WAEGEUAEEER, dentiste, 
qui par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
ne faire part du décès de Dame Marie-Joseph-
Florentme WAEGEMAEKER, venve de 
MoaMeiir Loms LEFORT. décodée I Roubaix, 
le 1J décembre 1878, a l'âge de 69 ans, sont 
priés de considérer le présent avij comme en 
tenant lieu et de vouloir bien assister aux 
r e a v e l e t n e r v i e e • • l e n n e l a . qui au
ront lieu le lundi 16 courant, à 9 hê'ires, en 
l'éjrlise Saint-Martin, à Roubaix. Les v i f j i l e a 
seront chantées le même jour, à 4 heures 1/2. 
— L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
du Collège, n* 22. 

Les amis et connaissances de la famille 
PROCTJREOR-PELGRIN,qui, par oubli.n'au
rai en i pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Dame I-abelle-Theièse-Reme DU-
FLOT, veuve de Monsie r PROCUREUR, dé
cédée à Roubaix, le 12 décembre 1878, à Tige 
de 83 ans, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de vouloir bien 
as-ister aux s o n v s i e t • • l a i t • o l e n -
n e l s qui auront lieu le dimanche 1S dé
cembre 1878. à 3 heures 1/4, en l'église No
tre-Dame, a Roubaix. — L'assemblée à la mai-
sou mortuaire, rue d'Arcole, 11. 

Un « b i t a o l e s s m e l dss a n e i a sera célébré 
en l'églite paroissiale de Saint-Martin à 
Roubaix, le lundi 16 décembre 1878, à 9 heu
res et demi, pour le repos de l'âme de mon
sieur Théodore-Joseph LESUR. époux de 
dame Mathilde-Pharaïlde DEBORGRAVE, 
décédé à Roubaix, le 14 novembre 1878, à 
l'âge de 42 ans 6 mois. — Les personnes 
qui, par oubli, n'Auraient pas reçu de lettre 
de faire part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant l ieu . 

Un a>bi t s e l e n n e l • a a m t v e a s a i r e 
sera célébré en l'église de Croix, le jeudi 
19 décembre 1878. à 9 heures lr2. pour le 
repos le l'âme de Monsieur Alexaudre-Louis-
Josc h-Marirt RAMET, décédé subitem»nt à 
Renatx. le 11 décembre 1877 à l'âge de dix-
huit ans. — Les personnes qni, par oubli, 
n'auraient uaa reçu de lettre de faire part, 
sont priées de considérer le présent avis com
me on tenant lieu. 

Un « b i t s e l e n n e l d u sseela sera célé
bré en l'église Sainte Elisabeth, à Roubaix, 
le mardi 17 décembre 187«. à lu heures, pour 
1P repos de l'âme de Monsieur Hilaire DER-
VACX, propriétaire, décédé à Roubaix, le 18 
novembre 18T8. à l'âge de 69 ans. —Messieurs 
les Membres de la Conférence de Saint-
Vincent-de Paul, feront célébrer un « b i t , le 
mercredi "8 courant, à huit heures, en la 
même église. — Les pt-rsonnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, «ont priées de considérer le présent avis 
eommeen tenant l ieu. 

_•» 
r\%itm A U X .« .OC!ETE* 

Les sociétés qui confient l'impres
sion de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, 
(rue Neuve, 17), ont droit à l'insertion 
gratuite dans les deux éditions Au Jour
nal de Roubaix et dans la Gazette de 
Tourcoing. 

Bela j t s jme 
— Le train ex »ress partant de Bruxelles 

pour Gaiid a 8 h. 40 m. du soir, a déraillé 
avant-hier près d'Alost. La voie étant obs
truée, les voyageurs ont dû aller â pied jus
qu'à Alost, où l'on a formé un train qui les a 
amenés jusqu'à G tnd. Nous n'avons pas de 
détails sur cet actident. 

— Une de ces dernières nuits un incendie 
a réduit en cendres, à Thuin, tout le bois du 
chantier de M. Serriaux, charpentier de ba
teaux, ainsi qu'une maison occupée par les 
ouvriers. 

Les pertes, occasionnées par cet incendie, 
sont assez coasidérables. 

Faits ïiivers 
— C'est lundi prochain,16 décembre, 

qn'anra lien l'inauguration de la Faculté 
catholique des lettres, de Toulouse. 
Plusieurs évêques et archevêques de la 
région du Sud-Ouest assisteront à cette 
cérémonie. 

— On mande de Nantes, 13 décem
bre, qu'une quantité considérable de 
neige est tombée la nuit dernière ; elle 
encombre les rues, les places,les quais, 
toutes les routes et les lignes de chemin 
de fer qui aboutissent à la ville. La cir
culation des voitures publiques et par
ticulières e»t complètement suspendue. 
Le temps est beau en ce moment. 

— D'autre part, nous voyons que la 
plupart des journaux des départements, 
annoncent que la neige qni tombe de
puis quelque jours intercepte ou ralentit 
sur bien de? points les communications. 
Nous citerons entre autres, le Yar, le 
V^ueluse, l'Hérault, les Bouches du 
Rhône, l'Anèie, l'Aude. Dans oe der
nier département, près du village de 
Cuxan C «bardé a (Aude), une filature 
e'eel écroulée pendant la nuit, tous le 
poids de la neige, amoncelée sur la toi
ture. Il n'y a eu heureusement aucune 
victime. Ou signale également la neige 
dans la Hante-Garonne, la Corrèze, la 
Vienne, l'Lère, la Dordogne, les Cha
rente?, la Seine-Inférieure, l'Ailier, le 
Calvados, la Manche, le Rhône, la Gi-
roade, la Cûle-i'Or, les Hautes-Alpes, 
etc. 

— Un orage, accompagné d'éclairs et 
de violents coups de tonnerre, a éclaté 
mardi soir à M rseille et a duré pendant 
une partie de la nuit. C'est la première 
fois qu'un orage de cette intensité se 
produit dit le Sémaphore, dans cette 
ville, en décembre. 

La Jeune République constate que la 
foudre est tombée sur une bergerie dé
pendant de la campagne dits de la Tour-
Sainte-Marthe ; 70 moutons ou brebis, 
appartenant à un pauvre berger, ont 
péri. 

La foudre est également tombée sar 
plusieurs autres points.C'est ainsi ««'elle 
a abattu deux pommiers à Saint-Henry. 
Le Nouvelliste ajoute qu'à Marseille 
même, le fluide a parcours le cours Bel-
•unoe dans toute sa longenr, et démoli 

( 
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